
ART. 37 N° 354

ASSEMBLÉE   NATIONALE

21 octobre 2011

_____________________________________________________

LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2012 - (n° 3790)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 354

présenté par
Mme Fraysse, Mme Billard, Mme Bello, M. Muzeau, Mme Amiable, M. Asensi, M. Bocquet,

M. Brard, M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Marie-Jeanne, M. Lecoq, M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès

----------
ARTICLE 37

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet  amendements s'opposent la mise en place d'une expérimentation de
modulation des tarifs au sein des EPHAD qui accentueraient la concurrence entre établissements au
détriment de certains.


